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plui sérieux et plus pondéré. Defontaln# 
déclara que la République était au-<<m- 
8US des quesbons de personnes. Et Lal> 
(erre recommandrle caUn».

Le lendemain, le* délégués des doua* 
niers qui avaient déjà oublié les -excès 

4<l« pMole et ! « •  vioknM s sociaintes ifq 
^allquet de la veille, ta présentaient au 
mintstèr* des Finances où ils devaient 
être vécus par M. Caillaux pour lui sou-

N ^ g o o i a z i t  
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D aw oet oavrag* da 
inmvtra tcnrtw lw  «nalitéa d’énMtioa, da 
iM dnaM  M da ckarm* «ni
aaa laltaL B a paaaé avac lalioB qw  taa 
tnaiMea « « laltntM valaiaat j lw  que Iml aa- 
m a  peaMtra d*an<Ur rattaaUM da l’écii- 
lo te  N  c’eat rbMnUa «dïMkaa da

F o u r n i e r

Bemotsede ê Aâ aetn

qaV aaw  a eawéa. «ooiM a arirtaaca M ia
doHlonnaM, émoavaota, panioanaDU, at 
qui aa dérailla k «ravwn dw aaWan al dl- 
vara, dapaia ta iiagaaif da iipvÿaca iwqu 
a*eta 4a le w w ja iw . à raria. e *  aa réaata- 
M M  taa ioM w  m e *  raglw, p iw  o «  ibohm

Lt RO/nAN

t im  fmnust
ara laalw Ma tactriew maia taa 
w  l'alataroat « h  atatw poot w, 

aWpüclU al •• férité.

ItES DOÜA)IIEHS
8 ’ il esl un corps de (onctionnaires par. 

liculièrement sympathique, c'est bien ce
lui des douaniers. Leur besogne est dure 
e l délicite. Elie exige de multiples qu 
lités de tacl, de prudence, de probité, en 
même lemps que d’activité al d'intelii- 
fence. Ils sont soumis à une discipline 
foute militaire. El tout cela pour une ré
munération â  ce point modique, qu'il 
«s t passé en proverbe de dire, pour in
diquer une résolution extrême ; «  C'est à 
• lie r  se mettre dant la douane. •

Les douaniers onl, naturellement, 
tomme tous les ronctionnaires, et à plus 
tuate litre que beaucoup d'autres, ton; 
à améliorer leur modeste situation. I 
onl (ormé des usccialions, tenu des Ck>n- 
{rê e , lormuM leurs rev<indicationa.

Malteurausement üs n’ont p u  su te 
Mir ra(flsaiiiMenl à  l'écart tas iOliluMens 
«oenlistes qui n'ont pas manqué, soin 
prétexte de les aider, de leur aprorter 
leurs m ilsair es excitations.

Exciter les petits (onctionnaires con
tre leurs che(i, les ouvriers contre leurs 
Mirons, les soldait conire leurt oClcier* 
les pauvret contre les rnbes, c'est IA en 
quoi se résiime la politique des socialift- 
hM et de* aiiarchisies.
' Puur l « t  pelita fonctionnaires, fis ent. 
Imaginé M  qu'ila appellent l'Kta‘  Patrv>' 
«o n t Ils déni ncenl avio amphsse U 
«ruauté at la tyrannie. Et eet Btat-patron. 
Bicn/ntendu, est persniiniflé par l«  gou- 
«ernemanl, iTf*t.4-dlre. i  l'heure betuei- 
te, par M. Cléfflencaau el par ses collv ' 
f  ues du mlftlsttre.

Sur ce thèma, les o r tleu n  socialtül»! 
qui asMislaient au banquet de clAtiire du 
^ n g r è s  dea douaniers, endautiranl van 
dreai dernier de virulentes varietioM  
M. W ilm  (tépuM umné de Lev*ll<»s-Ppr 
te l s'écria sur le mode tragique ■ • S: 
nou» avons ccmbatlu 'e  Clirist du Oolgo- 
Oia. sa n'est pas pour le remplacer par le 
Judas 4ul eat k la léte da lou ven ie  
atanL ■

L’n douanier de Marstllle —  c m  Mat 
wU la i* sent toujours emballér P —  ae 
* ■ s du droit de ee svn-éraignit pak, k pronos du droit de ee svn 
diquar, d 'aM ^uar M. Brtand, al «te dire 
fe C'esl k daular da la République, a 

HeurettMflMH que no* ami» Defontai- 
jM t tU f l t r N O n it fM it tB d N u a iu M M i « m i

—P(Xn» n éMi besoin pour cela i t  laira (»-  
lerventr dant le délxu dtt inditMuabUi. La

r idon étail plut haule A Cexcepuon i*  
Jaurét. personne ne fa  dil tulhtûm- 
min», — ei encore M. Jaurét lui-méme n'a-^ 

U M  élé muti heureux qu on pouvMI C i- 
tendre de lui <ur «n  théine tembiable.

Benrn JACOT.

e tiw  leurs revendications. 
0 i«n (Imnde fut M r  stupéfaction ei vil leur 

emot torsque laur directeur général, M. 
ptUnney, teuf apprit «u « 4e nuniatkaa. 
(uMment iroiasé des in}urM dont l>i 
membres du gouvernetneiri «*«H fll élé 
la^|et •••« ^'ku<>an reprAipntant 
douaniers eAl protesté, relusait de les 
recevoir.

Oans la pensée du ministre, dérlaru 
M. Oiillaux en une note comrounouée k 
la presse, on ne peut blâmer un joiir ipi 
aetM du gquyemementk s’élever eonfre 
les vole* du Parlement, parler de l’arbi
traire des politiciers, et venir le lende
main solliciter des avantages e l Jes fa
veur*. •

L l  contradicticn était, en effet, trop 
grande entre les deux attitudes El il n’y 
avail rien k dire contre le raisonnemenl 
du ministre.

Mai» nos braves aouaniers B*en 
avaient pas vu si long. Ils s'étalent lais
sés exciter par la chaleur communicati
ve des discussions et des banquets, *t 
aussi par lès intempérances oratoires ha. 
bjtuelles aux socialistes.

Examinant avec plus de ealme et 
sang-froid lk situation où ilt s’étaient 
mis, ils n’hésitèrent pas k reconnaître 
leur faute, et it* sim èrent la déelaratidn 
suivanle, qui mérite d’ètre rappelée, car 
elle exprime bien les véritables fenli- 
ments dont est animé le corps si honnè- 
tr et SI dévoué des agents de la douane ;

Lea déMeoéa dw doaaniera, réonia k 
ViHae du Oanipèe al inandatto k cet effet aar 

^ aamndaa. dtelatent.qu'itt d’obi m - 
teadu t^wociar k oseune anaqiie centre tat 
membrea du gouvernemenl et uur cbei, re

nne une atteinte portée k ta dignité dw mem- 
bret do Partement ; que l'ordre du Jour rela. 
tit k ta eéioiégratioD dw (onctionnairet qui

Paris, n  man.
MM Boppert, viee-préaidenl du Tribunal 

de SamUElifnne, Baratte et Leyguea, judee, 
ont été convoqués k Parta par un nMÿaInt 
de la Cour de coseetion, chargé d ouvrir une 
üutruction oonti ê eus & la eotte d’ua Juga- 
ment rendu par ces magiatrate dans une al- 
taire d’infraction k la ku tur tat oongréoa- 
tions.

a été voté ne Murait avoir pour eux le carac- 
illque da l’attitude prise par ta 
ta Oouaemaneat. m«ia oonaO-

ttre d'une crillq

tue un timpta appat.4 lladHlauu^ dea pao- 
w iM  pMItct M  ktwaii dat nnctionnairM 
frappéa ; qa'fta rehaussent l'antipamedaaia 

didaimil klrt linîriiW «  ta Répobbque et
k tw  institiitjons. Jama» aocua d’w i  n'a 
entanda et n'entend prendre part aux lutlei 
de partis,et toute acUon w  portera tur le Itr- 
rain de ta défense de leur» intéréta profet- 
sionnels que taar directeur général a ton 
partieuKéreinent détendus et respectés jut 
qu'ici. •

CetU déclaralion 3e correction el de 
loyalisme a mi* lin au matenteudu 1» 
ministre a reçu ies subordonnés avec u  
eardia(<té babitusUe. U.leur a promis ta 
bienveillance k laquelle ils ont tant d<- 
droits. Et l'on s’esl mis d accord tn vue 
d’tMie rtorganisation du cadre des aeerU 
du servieè ■clif des douanes, et d'une 
augmentation des traitements par la di
minution du personnel

Tout est donc bien qui finit bien.
Mais ü y  a un enseignement k tirer d ' 

ces Injsidents : c est, ^u n e  part, que les 
(•neüonnaire* e l les douaniers noXanfi- 
raenl, feront bien de se méfier k l’avcnit 
des professionnels de la démagogie et <l. 
prendre leurs précautions conire leç vio 
lences de lan gim  qui l«ur sont h.tbitu,’ l- 
les. C’est, aussi, que les ministres n«' 
doivent pas .hésiter k prendre, quaii<I 
' ela est nécessaire, des mesures fermes 
et énergiques au lieu de laisser. pH*. 
sivement, les fonctiornaires l iv é s  S'ix 
excitations e l k l'influence des socialis
tes e l det anarchisies.

Ceorget ROBERT.

A» mois de juillet 1906, la 2* chambre du 
ribiinal civil de Saint Etienne, présidée w  

M. Roppi'rt, a>ant pour assesseurs MM. Ba. 
ratte et LeyiMea, rendait un Jugement dans 
une affaire de liquidalion des bien* d’une 
eonin;<’gelion dissaule. Dans le dispositif 
étaM inaéjé un attendu ainai «m ru : «  Atteo' 
do que ceife déchéance (d'ane donation (ai 
te k la roogréttationj ne pe>it élre interrom
pue ni sutpenrtue, qu'elle existe et s’im ^  
se, même k ceux qui n'ont pu oa su l'évi- 
ler, de par ta volonlé du législateur qui, se
lon toute vralsemMance, n avait pas prévi 
les ronséquenoes monslrueiise» d’uae loi 
inspirée bar des passions éphémères... « 
Cest a rs'ison de cet attendu, jugé injurieux 
k l'égard de la loi, que M. Boppert et ses 
assesseurs sont déférés .Jiscipiinairrment k 
ta Cour de cassation.

A te chanoellcrie. on a fait k ce sujet tea 
déctaralions suivant>-.s : 

a Dès qu’il a eu connaissance dn dispoai- 
tif de ee jugrnient, le gerde des sceaux a es
timé qne, du moment qu il y avait k 'a Cour 
de caasallon «ne chambre de discipline, ai
le devait élre saisie de oes (aits. On na peut 

is, toua le prétexta qut ta secret dw dé- 
léréa doil être rl|?anreusemon( k lt- 

.^r d<  ̂JuM  se livrer impusCiiienl à de tel< 
écarta w  lango^e ; il est a remarquer, d’au
tre part, qui' patmi tas Irois Juges qui ti>̂ - 
geafent. U petit »en  trouver an m.-uns un 
qui ait déssppronvé l'attendu en question 
Le mmisire dc la justice a done pense que la 
tUMir de cassation devait établir les rcspon- 
sabili'éa, el ta Cour suprême a été eUa au*, 
si de cet avi*. puiai|a.'elta a ««vert une en- 
quête..

• t.* viee-présWent Itoppert avait iléjk at
tiré. sur lo i rallenliop oar un attaoiUj do 
mêaie genre Ifitrèduit dans afi' juaeineot 
rend» en IS9* pW un Tntnnat qn'il prési. 
dait. H s'agissait d us proees en d'flama. 
luMi dims lequel I assigné se plargnati da> 
voir élé Imité de dreyniMkrd : to Tribunal

L a P o lit iq u e
(I m'* semblé que Us discustion à laqueik 

a donné ttnt é lé Chambre la question de lo 
SrautlaUon mt Panthéon éet oandres i'Emüe 

( '«v a il M « éu loutélatl «  ( * ' « «  pou- 
o«fl fmoffBer, A tbecMiiim d'm  tel nom et 
>ft tels Jûuvénirt.

Oh •  raoMé souueiu q»'tnlreloU. long 
lemps Ofiris I »  Révolulton. quand les qent 
lenttlenl i  aborder certains acteurs suni- 
l anlj du arand drame dans lequel disparu 
l'anden régime, ils étaient surpris de trou 
cet ies hommes ti eUacét, si paislliles. W 
où Ut tallendaiml <t i<<coui'r(r dei dnie» fv- 
muUueutes el Hlanesquet.

Cet vfeaz eoniHluanis, eet conrenHon 
vis  terribles élaieni lassés ou sahtfaMs 
Oitelqvef-unt aiioienf été les servUmtrt ie 
César, et leur iacoMnismé intransigeant s’é- 
lall translormé en csmlisanispu tl en obéis
sance.

Pkrmt nour, beaueoup de eeux qui 
renl avec tmile Zola, aux lemps héroïques 
de l AÛtirt. donnent l'exemple d'unr pareil
le iéiaillanct. LadmiraNe armée «1 t'^folf

marchent ntainlenanl ians ies rane» enne
mi*. EnH, ren connais, qui virent i  
récan, silendeiuement, ni dé/alllantt, ni 
pmfMturt. ittturH  das ticheUt qu'Ut ean- 
tfmplfnl.

c i t i  n n t imita peurquoi, tnr attaques 
«rtqé ti eonire ta mAnoir* de Zola. U m élé 
répandu prttqui Mmvrement, tant le bel 
élan ie  ftrci et renlhoutiatme qu'on etl 
aimé •  wM laler, ai lawNs que ceui-U ee 
faiMHsist mtruint éê tire let preirrier»
d e iealM rr la tribune al i  /ormuler de nou- 
véêm. dfciMwi lt  m v«. fé tt “

ét la V iriii SSit tmt
réttmtée ptatetm-

Magistrats poursuivis
■  hBÉeiÉiew eek 4 w w «»«w *e  tieis toMS
é ,  TrlfewMl ••  MirtCUMn^ ^  « f  

•rtli^dt I I  >«i d l «kp tN t.«i d M

déclara dans son jugement qoe le tern.e de 
yfiisard était dlRamalcire au premitr 

chef, • au moment oâ une bande d'individus
stipendiée par l'étrknger Jttttent la per 
tnrliatinn dans le pays en essayant de san 
ver le tra'Ire n
Sur réquisition du prorarenr général, ta 

coar d’apiiel supprima cet attoido.

(KII A T i t  U T E l i l l  COllDIAYY

SileplâtilBrfôïïai
ili.rtejUinte

Tours, 21 mars.
L'audience est ouverte k midi et demi. On 

continue l'audition des témoins.
L** Mparts

M. Barnsby, ancien directeur de l'école 
de médecine et de pharmacie, qui ful dé
signé comme expert pour analyser les ta- 
cliea relevées sur les vêtements saisis chez 
l'accusée, la jupe, le corsage, le tablier et 
les pantoufles, déclare que c'élail du sang 
hiunain. La jupe a été souillée par iaiUis- 
^einent, ainsi que le corsage et le tablier ; 
les pantoufles Vont élé par Imbibition. Le 
tabber avait été lavé, mais it restait une 
goutteletle dans l'une des pocties, la droite.

On soumet aux jurés 1rs vêlements en 
.gestion, et M. Bameby leur Indique les en 
or«it« où il a recueilli du sang.

MM. Jalimier et Robin coàflrmonl la dé
position de M. Barnsby ; ce dernier a relevé 
sitr las bas des traces que ses culiègue» 
oyaiant négllgéw. Cette longue discuaaioii 
scienti&que parait perler sur lw  nerfs de 
OMterle GIrauH. RIM eat oM iM  de réeia- 
laarau «ndanne plaré h sm o6lés le flacm 
J'éther dont elle s est munie et dont elle im- 
bibe son mouchoir.

M Voguel esl le photographe qui fut char 
gé par la pan]uel de prendre des épreuves 
w s pièces è conviction, des portes, des la
mes de parquet, de la mosaïque sur lesquel. 
les on avait relevé des traces ae pas. Il photo- 
.^aplua M paotonAe trouée et les empreintes 
'D grandeur naturelle, puis Ht de* agrandis
sement afin donVenir plo* de détails Ces 
fpnm e» permirent d'ahoad de cwistater que 
les taches retavées sur les emprelMes de 
l>a* étaient de même dimension que le trou'l>a* e<ai*Qt de même dimension que le 
de U  panlonfle et de forme Identique, puis 

oir la trame du bas qui 
sr ta ptanrhér par ce n 
démonstration, pièew en mains.

d'apercev 
primée m 
Il fait w

M* Oudin,que ces donàmenls gênent beau 
coup pour sa défense, soulève un incident et 
demande k la cour de lul donner acte de ce 
qne cea éprenvm photoaraphiques ne lui nnt 
pas été B t ^ n t ^  alasi nue l’exige ta loi, 
avant d'être aomntaw  aux jaïAs.

M. ta procureur oppose k esta que ew  pik- 
e «  font partie (u  dmsicr et qua te défenseur 
a pn lw  eonsidénr k loisir ; ü lea a w w  
la veillk La Cour, après déltMr«tton. donm 
simplement aete, tout en constatant qne dw 
épm ivw de ces dorumnnts avalant été, ta 
vsMa, nawlaes au «éitnmur a( qu’una dia- 
cuaatep eontradictoire avait en Usa sur eUea.

L a  «H  « M t a u r
. M. ta doctear BaaHtouJn. fa i lo i d t a i ^  
toat praUqatr l 'w to M Îa n  aadavMw rtoA

carotide et la jugulaire tranetiéw, 
le tarynx détaché. EUe portait, de plua* k ta 
ookmne vertébrale, une entaille. Oe l’avta du 
médecin, ta coup qoi hii avait été porté l’a
vait été circulalrement. La morte avait été

-------- agresseur pendant
trente centimètrea, Juaqu’k ta porta d’antrée 
du salon.

Impassible, considérant avee d* grandt

,ue c'est k elle qu* ta justiee reproche 
p ( ^  ces ternblcs coups
indoom eut «aaai Rrisslan de pMeéder. 

fe an examen aoinatieni de l’accoada. 11 a 
tM stt l l qu'tUe a'avait pw  da tntwainaa 
jpteonair* tt étaM d’una robuola M al* BUa. 
■ eu dnrant ton '
otements de sang, mais jamais de «omiase- 
n*nls Cw légers accidents lui sont arrivés 
au cours des périodw mensutHe* ; ce aang 
provenant d « pharynx n'était nas aboadanC 

L'acausée lui a raconté avmr eu dw  eit- 
ses dff nerfs el de somnambuHame EUe aat, 
* «r  ec point en contradiction avec aon pkre, 
“ ■ n̂ a Jamais fart pareiUe constatation. La 

leur considère Gilberte comme itne né
vropathe. Il rappelle sa supercherie quand 
11 voulut éprouver sa fonse muacnlaire k 
l'aide du dynamiAnètre Elle ne pnt dépu- 
aer vingt-cinq degréa, alors qu'UM lUIettte de 
hait ans en atteint facilement quarante 

Gilberte proleste eontre lw  af^patians 
du docteur, Celui-d répond que, comme tou
tes les hystériques, elta menl méiae wns roj- 

» ,  at • a fortiori ■ quand elle y a iotérét.

L a  pir* d *  l ’ aM U feda
A et moment, nn vif mouvement de curio

sité te produit dana la salle M Girault 
' 1, dominant sa douleur, s'avance k ta 

-e en regardant longuement M  Dlle. 
Caat M  komn»* de cinqoante-cinq ana, k 
l'allurt militaire, et qui est depuis trente- 
cinq ims cantrematire dans ta même usme ; 
11 vient d'obtenir la médaille du travail 

A sa vue, Gilberte esl prise d'une erise da 
tarmw (>tt* fois son émotion est eincèra. 
Le président explique au témoin que tout en 
compatissant k sa douleur le Tribunal a cru 
- ' ’ essaire de l'entendr* M Girault s’efforce 
_ défendr? sa lllle II déclare que aelleci 
luf a aouvent déclané avoir de* vomitaeisènt* 
de «ong

te  prorwwr dr ls BêiwMI(i«e — Onand 
crtni» ful diao>u»rt,V»ïe»-vous pas «mis celle 
h>poUii»e : « 11 se pent qor ms tllte au assiste t 
ls scène du crime, mais «He n'y t pes participé 
si sM doit avoir des ntssns peur ae pw dira oe 
qu elle s vn ■. t 

Le léniotn — Oui, je ne voulais pas. Mtat I 
croire autre ebose .

Et M Oiraiitt visiblement Impressfonné. 
ae lelire après on nouveau et Kmg regard 
a son enfonl 

Le fiancé de Gilberte. M Blanc, iait en
toile oftê'MfMiMon imigniltaolt II ett rem- 
aiaeé k la knrr< par M B .., k qm tiilberte 
écnvii lw  (amenses leitre* dont now pai  ̂
lioM bier n affirme n'avoir Jamais eu avee 
raceusée que de» retations eorrectw, eo de
hors dé eelte corrèspendanee.

Mme Mouton préftind avoir entendu dIrt 
k Gilbert», opr,'t l'assatsinai : • La vieilta 
est crevée ».

L’sccusée (vlvemenlV — Ceci esl odieui. Je ne 
ms sers pas d x̂iH-es»-™!» pmeilles -, J'al trop le 
respect dss ssoru .pour parler amsi (Exclama- 
ttans).

U h  o m p  t t id M r *
Ici te passe une démition sensationnelle 

qui eet ae nature k bouleverser complète
ment l'accusation si ta* I^ls sont exacts.

Un ouvrier plâtrier nommé Grêlon déclare 
que ta 20 septembre, k trois heures et quart 
très précises, il passait devant ta maison de 
Mme Coudray. fl uiercut ta veuve k ta fe
nêtre et Gilberte k la sienne.

Ainsi quand Gilberte quitta se voisine et 
rentra chei elU, la veuve n'élait pas morte ! 
Ce ne eerait donc pas l'accusée qui senail 
coui-abW Et M Grulon précire davanta^d 
A ce momenl.ta veuve Coudray aurait échan
gé .-juelques paroles avec un nommé Cord-fr. 
que la Cour décide d rnvojer aussitôt cher- 
chor.

Le témoin ajouté :
fa t, de ^us, remarqué entre trois heures et 

deiHie a quatre beures un mdividu qui faisaU les 
cent ras devant la maison du crime. Il «a i l  *«tu 
d'un complet ^  et paraissait étranger au paya.

M. Cordier, plAUrier, aiTive. Mais il est tel
lement ému, on ne tait pourquoi, que le pré
sident n'arrive pas k tirer de lui des répon
ses piccises. Il dit d'abord ne pas se rappe
ler l'incident On le confronte alora avee 
Gralon qui renouvelle ses déclarations 

Une longue discusuon s'engage, et elle 
dure pendant plus d'une heure sans que 
Cordier arrive k préciser. Il répand tantôt

Ikmoin :

DR PtHS nFAU

u Nirdle m  iwiiMMin M m U
L u M ta b  n  m m .

tutani V t t

n jr •  qnelqnea Jour*, ta parqoet <to L 
ville recevait de Deuxvllta. pattt village 
tin. une lettre anonyme hil dénonçoBl

thédtr*
n a'agil d’um d* ow  «cène* d » 1* vta

paysanne, dont ta monitrueuM Itapudenw 
déconcerta l'eaprit ta plu* averti.

'Vsici ta* détails qa'une enquête nlnutico- 
w  et patienta nou* •  permit de recueillir :

Luné- 
_ vol-

----- , —  dénonçût un
nommé M .. comme entretananl dw  rtJa- 
tions coupabhir avw ta flHe. une (albta d’w-

Gt kgée aujourd’hui de trente^eux an*, 
tattre déclarait l^ e  l’idiote avait eu déjk 

sept ou huit enfanta de eet retations incea- 
tueuae*. Le* enfants étaient tou* morta 
d’une (a(on aaa*i rapide que mystérieuse.

L ’enquêt* •  établi toul de «uite qu'Aline 
M. avait en cinq ou tix enfanta au moin*. 
Noa* employon* oelte locution incertataie 
parce que ee aont ta* ehlRree ta phia géaéra- 
lement adnd* dans ta village. Aline M..., 
elle-même, paa plus d’alUeurs qoe aon pére 
et qae n  mère, ne sont e'-actement fixée.

— Quatre oo cinq, dil ta père.
— Plu* de tix. •forme ta mère.
— Cinq garçona et une HUe. dédare AUne.

Pkis de six, Mrtifieni ta* votain*. 
loi qa’H en soit, de eette lignée, an aeal 
at a atteiat dix-huü meta. Lea.autrw

«OBt déeédéa an naissant ou auelqiie* **- 
aMfbw aprè*

Le dernier naqoH 0 ;  a M  meta L* père 
M... at ta déetaratioa de ta Mtaaaow rt m

(tsapilM-vaus bisn : votre le «uM « fait ta seir 
cstte rédtxlon ; •.llettreosement, ram n'ètss pa^ 
sIUi buirs ckst atta. oo vaut aurait accusée du 
Grtma,.

Carditr lépète qu il ne se rappalta plus
rien.

Le nréeldeni Invite roccusée OHIberte Gi- 
ranil a parler , celle-ci proteste dc son inno
cence Sa déclttraUon a produit une bonne 

ipression.
lU  Procureur de ta République prend en

suite la parole pour exposer aon réqiiisitoi- 
re Le Procureur conclut k ta culpabilité de

Mitioi ly M  SiiHssel
SeiJit-PéterHboarg, t l  mars.

Ce matin, de bonne heure, alors que le gé
néral Stwaael donnait encore, un aida de 
camp du commandant da ta garnison de St- 
Pétaratmurg ast venu anm -icer au général 
qu'il avait reçu du gouvernement l'ordre de 
l arréter tur-lenrhamp et dc l'enfer per Im- 
oaédiateaneut-k ta pnson Pierre-et-Paui.

L ’ordre étant imprévu at la fortere*ae bon
dée %  dtlenua politiques, ta général a dit at
tendre deux heôrw Auia la cour de k  forte- 
rwaa, pendant -fM  l'adminlatiatua lui pré
parait nne ntaca.

U  g é a M «< M * r t  a éU enfermé dans ta 
e ^ t a  v*M m  d* *aUe accupée par l'amiral

------— I aubita a Impranionné pé-
_____ 1 taa epbèrw miktairw ott I'm  aal^
HaarfeMdoaiadaiX

P È R E S  I N F A M E S  1

u  n a M ii M t «r t it  d>w 
k fatra. dant ta région, a 

'elle en fait dons ta petit payt qai en oat

(}uol
eoUnt

mkaw iaotpa eelta da déoè*.
M IVrretta, maire de ta eommaoe, *  reça 

ta deuMe déetarotion aan* trop t'étonner. 
U a l'hobitade, ta brave homme t

laterrogé- H t  déctaré formellement qn’au- 
enne liaieon a'était connue k ta aimpta d'eo- 
prit

Jamais auenne sage-iemme n'a assiaté k 
l'une de oe» naiasances répétées Cest la 
mère elle-mène qui. biea qoe presque aveu
gle, accoocbe et délivre aa Qlie.
• ColIlm^ on magistrat s'étonnait de aen h»- 
MIeté, élanl donnée sMout sa paaqw  et-. 
cité, te temme M... a répondu :

Les saget-femmet, ça codla tno  «feer L. 
Et puis, je  m ÿ coanais atieai» fw'ellea...

Bt de fait, te vieata payeanna •  eu aeice 
eidants pour w  part.

U  père M... aie énerginDei 
— -  •, celle-cisa aHe. f>ar malbaur. déclare formel-

pKpft*
A phisieurs voisins, elle a raconté, 

an loxé-de détafla trop sataisant» |»ar « r *  
'  n  préeautieas prisw par aan père 
c ta mèra et an newea de H nf oaa.

lett, tes préeautieas prisw par aan père 
pair êvNec ta mèra r l annewsade M of aaa,
lorsqtie te fantaisie lui prenait d'abuser de 
ta pauvre démente.

IleQFtrieF de sa fillcf
A I *  talta d'uM 

<Corrt*e? a*ïïéT**
TaN*,t| I

Dramejiavfafii
BruMflea, t l  ,

Un dniae navrant d’eal dérouM k 
ten, commune voiaiM da BnuàliM  
bitent tas époux S t S e m a i& U B a  
gne mvétéré, roue de ooup* m  mSh  
aoir. une noovefle scène avaM M â u . _  
femme jugea prudent da p t a n d t a t e U f  
t e i ^ r « o n  n o n  aaol «w e  *w  « M f e « S

Cependant^ te pauvre aïkM 
minute* apré*. mate ayant aal 
et dw  jstaurs. elta aUa prtvaa 
nerte. D en  gendoraMt
oèreni te porte du IaaM ___ ___
pelile Jeanne, é0b» dTqoatM  aaa, îaoadt» 
06 uri|f.

Vite, on alla quérir aa ntiidnria. oal e*a*> 
^  que ta OUette avatt MA o d ta tW M lld »

e o ^ t  k ta p iitM . Sa vlntlait t t t

A S É ^ L B  
l l i M r t f M n e r i l i é t l k r l l é .

La vfllé tU mm te *aaa 
i * ki par *aB*

tr  Félix KoBa* M ad ifeM f.

.a.'ïSBsSI-
toute une aérie d e ______

U  eordnantar Félix KoBa* 
connu eomaM an {  
da ta région, vient 
commta dix-huit Inf 

Sur tas vingt-deux (Hs _  
avae Frandaca H itrtw  Maan*»
«tp a ra  l'un après raake d9oM . 
myatèrtaow L'enqaHe a  MabU «t a  
de ee* eoftinU a <U b r « i  bm^  1 
M rtsw M tasanca « t  eotant aanti*

**T8SS!*Srooe avoir aiitaiM ______
*w  aotaats. maie a ate lw  aval*■

is en iBcret, ee à 'éM t qad 
. es frata dw obaèquea.

’  nysièwe de déh 
il être admit, ea 

n'avail jamais appelé de
^  an  eafante.; (V

ois été déctaré an „  _
MoUna a actqeltaiMat 4t «pk. «I 

MM  s'écbelonnam aor o a p j i t r l^

Sa^esmpMt^e^l «  pilk teMIa, Mi mtf-

LE  REPOS
Hebdomadaire

Un nouYtau tMcref «et promulgué wi 
faveiJh dts hm m t» et des tnfiintt 

üstujetti» i  la ioi d » 1892
Paris, t l  mar*.

Le décret pris en erérntion de l'articl» 18 
de la loi du 13 juiitat 190», sur ta repot heb
domadaire. qui parait au «  Journal uiiiael », 
reetreint ta bénéfice dw dérogationa accor- 
déea par l'article 6 de cette loi, en ce qui con
cerne les fenunes et tas enfanté employé» 
dans les industries soumises k ta loi du £ 
novembre 1*92, eux catégoriee pour lesqueP 
les ta décret du 15 juiitat 1853 prévoyait déjk

A roued Acdla, aux terawa même de *■«. 
iél^om m e, • ta feu a été arrêté dè* ̂  I R ' 
poputatiens sont revenaw relevât te* « • » .  
battante tués et bleaaé* ■

■ A Ooriml, alors même qoe, de riniérite

___________________ Pto te ________________
combat qu. permette Se distinguer m  .gM»»: 
rier d’un non combattant, ^  la  derMttavfe. 
sistanee a été brisée 

a II n'est pw  d 'e x e n ^  d'acUoti da d M Ivr  
où ta vigueur w  eoit alua coiiatamwM lcM>- 
pérée da modération M  dTiamalH ■.

En obiànant du Parlement l'adoption de 
cet article 18, paragraphe 4, le gouvernement 
avait fait connaître d'une façon formella 

u'il voûtait éviter d étendre ta bénéiee dw 
érogationa aux ouvrièrea et aux enfante 

quL depuit un grand nombre d'annéeé déjk, 
«^ é ÿü iM n t d »  repoa babdanadaira «4tao>

iMs, d'anira part, le «m m e iiK iil r*tt. 
eRBegê k meiMenir tai Arogatian» aat in- 
duatnw qui en bénèflciaieBl d*]k tn verta

nOüVfiLlfiS
t>fi_7ARTOW,

âuM une cnse dt oeurMlhéni» « I
atl Ju,*?Sfw*

rw. pftttaaeries, rétissenw et bmiiangenee, 
industries qui a* sont point asaujsttiw fc la 
loi de 1892

LE GÉNÉRAL D’AMADE
e a t  h m a a a i T > i t . a i i « ^

Parte, tt mars.
Le préaident du Con*eU commawqae te 

note suivante : .  .  ̂ .
« l'n  ioumal du matin a putbé du eaaibat 

du IS roar* un rédt donnant l'impraasian 
dn* de* «x*W  auraient été commia par nw 
troupw et auraient notamment porté aor dw 

combattante.
_ Bien loin tfêtre l'homme sanguinaire au

quel de pareita actw pu i^n t être reprochéik 
fe généfai d'Amada slmnow et imposa k 
tous te rwpeci dei Iota de rhumanÉ» k Tb- 
gord d'un ennemi qoi n'en obaerva aaeune 
et s'arhama ea particulier k  aclwvar aw  
btaaaée et k nirtiler no* meut*.

> Dana taa deax oombate taa pioa awar- 
triera, èehil de l'oaed Aeeite 9  laara) et celai
d'Ouruni I »  aar»), ta «tuéral a t l i  -------
éparafksr ta* oombattant* eax-i 
ne pSnt *'*xp**«r à » « « b h  ta*

.u  I .•ssraglicM m aatd tl
— U  Fédération radleata el ra 

«s  ta 8tine, sa e y s t * *  désM w 
^ïaMalsaa ssoaadliMWsenBp,

ssdhIisM hirv«ial«*.

— Ls oonuntss
ta vieatre de Vllk_____________ ________
le jour de l'eipaisiaa ds asa a i ^  «m l
a MiteBteâis k M rtetteaaf pMBfcl

-^iSTlLdltaid, M

i M t S ’ ï î ë i j ï i r ï r ^

— A Nücy, aa rstew «M a j j
d'aa “  ■ • - — ---- -=


